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QUESTION 5 DE LA RÉGIE

Références:

i)
Rapport révisé de Guy Painchaud, ACÉÉ-SÉ-GS 6, document 3, page 3.

ii)
HQD-6, document 1, annexe 1, page 21.

Préambule:

"Afin d'assurer un traitement équitable des soumissionnaires de projets de production éolienne au Bas-Saint-Laurent ou en Gaspésie, il nous apparaît essentiel, de s'assurer que le Distributeur dispose dès cette étape d'une évaluation quantitative au moins sommaire des coûts générés et évités en transport, pertes et tension de réseau, associés à l'implantation de projets dans ces régions." (Référence i).

La référence ii présente le tableau des coûts génériques relatifs à l'intégration d'une production additionnelle de 1 000 MW sur le réseau principal.

Demande 5.1:

Selon le témoin, quel coût générique de transport devrait, en se référant à la référence ii, être attribué à un projet de production qui serait situé en au Bas-Saint-Laurent ou en Gaspésie?

RÉPONSE À LA DEMANDE 5.1 DE LA RÉGIE
Préambule

Nous comprenons que les coûts de transport comprennent les coûts évités en transport et que le calcul des pertes inclut celui des pertes évitées.

1  Coûts génériques de renforcement du réseau de transport principal 

1.1 La proposition d'Hydro-Québec
Hydro-Québec énonce, dans ses deux rapports techniques, des coûts génériques relatifs à l'intégration d'une production au réseau principal (735 kV), calculés pour 10 zones représentant autant de points d'intégration à ce réseau.  Le premier rapport technique établissait les coûts génériques d'intégration d'une production additionnelle unique de 1000 MW. 
  Le second représente l'intégration de 1500 MW sur l'un ou l'autre des 10 points du réseau principal, coûts à l'addition d'une charge ponctuelle de 500 MW au poste Arnaud. 


Hydro-Québec propose que ces coûts génériques établis d'avance soient utilisés dans l'évaluation des soumissions à l'étape 2 du processus de sélection des offres par le Distributeur.  Le coût générique d'intégration au réseau principal de toute soumission serait établi proportionnellement en fonction des scénarios établis d'avance d'intégration de 1000 MW (ou 1500 MW) aux 10 points d'intégration.


Hydro-Québec propose de plus que, même à l'étape 3 du processus de sélection, les mêmes coûts génériques soient repris sans qu'il soit demandé à TransÉnergie de procéder à un calcul des coûts réels d'intégration des soumissions spécifiques au réseau principal. 


Les coûts génériques d'intégration au réseau principal correspondent à une linéarisation d'une courbe représentant les coûts de renforcement du réseau principal en fonction de la valeur des ajouts de production.  Cette méthode permet, selon les termes d'Hydro-Québec, d'établir le coût générique de la "perte de la marge de capacité de transport" sur le réseau principal résultant de l'ajout de la nouvelle production. 


Selon la proposition d'Hydro-Québec, les coûts génériques d'intégration au réseau de transport principal d'un nouveau site de production éolienne en Gaspésie ou en Bas Saint-Laurent seraient donc établis proportionnellement au coût générique d'intégration de 1000 MW (ou 1500 MW) simulé dans la zone 9, soit au poste de Lévis. Le coût générique applicable serait alors de 80 M$ (Pièce HQD-6, Document 1, Annexe 1, page 21, basé sur 1000 MW), ce qui représente une valeur annualisée de 6 $/kW par année (Appel d'offres A/O 2002-01, Annexe 6, page 2, tableau A-6.1).

1.2 Commentaires et critique de la proposition d'Hydro-Québec

La notion de "perte de marge de capacité de transport" que les coûts génériques sont censés mesurer est insuffisamment définie.  Elle mériterait de l'être clairement dans les documents constitutifs du Plan d'approvisionnement déposé à la Régie et dans le document d'appel d'offres.  Hydro-Québec devrait décrire précisément les hypothèses et la méthodologie retenues pour évaluer et quantifier linéairement cette perte de marge de capacité de transport. Une telle précision est essentielle pour assurer une cohérence méthodologique dans le temps entre différents appels d’offres d’importance inégale.


L'établissement préalable de coûts génériques linéarisés d'intégration d'une production au réseau principal de transport, et l'utilisation de ces coûts tant à l'étape 2 qu'à l'étape 3 du processus de sélection, est une approche très rigide.  Elle mérite d’être nuancée.

Si l'on se proposait d'intégrer un site de production assez éloigné du poste Lévis, par exemple dans la région de Cap Chat ou de St Ulric, ou encore si l'on se proposait d’implanter 10 sites de 50 MW chacun de Rivière du Loup jusqu’à Rivière au Renard pour un total de 500 MW, la répercussion sur le réseau principal ne serait pas nécessairement identique à ce qui surviendrait si les sites de production étaient localisés à proximité immédiate du poste Lévis.

Par ailleurs, on note au rapport technique (Pièce HQD-6, Document 1, Annexe 1) que 9 des 10 scénarios étudiés présentent des problèmes de stabilité de tension et que 3 scénarios (Montagnais, Arnaud et Micoua) présentent en plus des problèmes de stabilité transitoire qui nécessitent, pour être corrigés, l’ajout d’équipements importants à différents points du réseau.  Le seul scénario qui ne présente aucun de ces problèmes et qui ne nécessite aucun ajout d’équipement est celui de l'intégration au poste Levis (Pièce HQD-6 annexe-1 page16 ).  La révision de l’étude pour une implantation de 1500 MW mène à la même conclusion. (Pièce HQD-6 annexe 2 page 8 dernier paragraphe).

Dans le cas d’une intégration au poste Levis, les seuls coûts impliqués sont les coûts attribués à la problématique Churchill Falls (Pièce HQD-6, Document 1, Annexe 1, page17) qui sont effectués seulement pour s’assurer du maintien de la marge de capacité sur le réseau de transport principal.  La solution retenue est une solution relativement dispendieuse qui peut facilement se justifier dans tous les scénarios ou le réseau est instable, mais est difficilement justifiable pour un ajout de production au poste Lévis.  Avec l'implantation d'un ou plusieurs sites de production assez éloignés du poste Lévis, la réduction de la marge de capacité du réseau serait trop faible pour justifier l’investissement de 80 M$ projeté par Hydro-Québec uniformément dans tous ses scénarios.

Pour l'ensemble de ces raisons, il nous semble opportun qu'à l’étape 3 du processus d’appel d’offres, au moment où l'on compare avec plus de précision les coûts d'intégration au réseau de transport d'un nombre limité de combinaisons de soumissions, le Distributeur effectue, en collaboration avec TransÉnergie, une révision des coûts applicables d'intégration au réseau de transport principal en utilisant les paramètres spécifiques des propositions examinées.  À l'étape 3, le coût d'intégration au réseau de transport principal utilisé pour évaluer les combinaisons de soumissions ne sera donc plus générique.

Cette révision serait équitable envers les soumissionnaires, permettrait au Distributeur d'optimiser ses choix, sans toutefois que l’évaluation soit trop lourde, car effectuée à l'étape 3 du processus de sélection.

2  Coûts d'intégration au réseau de transport régional (Bas St Laurent et Gaspésie)

La méthodologie pour l’établissement des coûts de transport propose une évaluation qualitative de la réceptivité des réseaux régionaux (Pièce HQD-2, Document 5, Annexe 5A. page 5).  Comme énoncé par Hydro-Québec dans ce texte, on comprend la difficulté d’un tel exercice à cause de la pluralité des équipements concernés et de la multiplicité des scénarios (Voir l'application dans l'Appel d’offre A/O 2002-01, Annexe 6, article 3).

Les résultats pour le réseau Est (dont ferait partie le Bas St-Laurent er la Gaspésie) tels que référés au tableau A-6.5 de l'Annexe 6 de l'appel d'offres A/O 2002-01 indiquent que le réseau de 315 kV peut accepter plus de 200 MW, que le réseau de 230 kV peut accepter jusqu’à un maximum de 200 MW et que le réseau de 165 kV peut accepter jusqu’à 200 MW.  Si des soumissions proposaient, par exemple, d’implanter 10 sites de 50 MW chacun entre Rivière du Loup à Rivière au Renard pour un total de 500 MW, est ce que le réseau régional poserait des contraintes particulière et donc des coûts additionnels ou faut il conclure que le réseau pourrait supporter ces projets sans devoir construire de nouvelles lignes?  Le tableau d'Hydro-Québec ne permet pas de l'établir.

Il serait souhaitable de raffiner les renseignements qualitatifs disponibles au préalable, tout en gardant à l'esprit que l'évaluation spécifique des coûts d'intégration de chaque combinaison de soumissions retenue sera effectuée par TransÉnergie à l'étape 3.

3  Evaluation des pertes dans les coûts de transport


Dans la proposition initiale d'Hydro-Québec, la méthodologie pour l’établissement des coûts de transport ne prévoyait pas d’évaluation des pertes à l’étape 2 (Pièce HQD-2, Document 5).  Plusieurs réponses subséquentes d'Hydro-Québec (Pièce HQD-4, Document 1, p. 46, réponses aux questions 29.2 et 30.1 de la Régie; audience du 17 avril 2002, réponses de M. Jean-Pierre Gingras aux questions 68 et 95 de Me Dominique Neuman) et le document d’appel d’offres (article 3.3) semblent toutefois faire état d'un tel calcul à l'étape 2.


Il y a donc lieu de clarifier cette question.

Nous proposons d'ajouter, à l'évaluation des coûts génériques d'intégration au réseau principal de transport, un calcul générique des pertes, pour chacune des 10 zones d'intégration à ce réseau.  Hydro-Québec a fourni les données applicables à cet effet, en réponse à l'engagement 5 pris devant la Régie. 
  On y constate un différentiel de pertes d'environ 1% ou 2% entre les 10 zones.  De telles données pourraient donc être utilisées à l’étape 2 du processus de sélection.

À l'étape 3, c'est notre compréhension que le Distributeur fera effectuer des simulations d’écoulement de puissance requises (Load flow study) jusqu’au niveau le plus détaillé possible qui tiendraient alors compte des apports et des pertes jusque sur le réseau de distribution s’il y a lieu.  La modélisation des charges serait aussi représentée avec le même niveau de détail.  L’évaluation précise des pertes est une question particulièrement importante pour l’énergie éolienne située en Gaspésie.  C’est notre compréhension, à partir des documents présentés et des réponses obtenues, que les engagements du Distributeur sont fermes quand à son intention de tenir compte des pertes en considérant tous les facteurs possibles.

La méthodologie que le Distributeur entend utiliser pour les pertes n’est pas expliquée de façon aussi détaillée que la question des coûts génériques de transport qui a fait l’objet des deux rapports techniques particuliers.  Dans plusieurs documents, Hydro-Québec indique que les pertes seront exprimées en pourcentage (Pièce HQD-2, Document 5, page 3, lignes 2 à 4), et qu’il s’agira d’un taux marginal (Pièce HQD-4, Document 1, page 47, Réponse à la question 30.2 de la Régie).  On présume qu'à l'étape 3 du processus de sélection, les valeurs relatives seront sur la base de la puissance offerte et de l’énergie disponible pour chacune des propositions individuelles.  Dans le cas de propositions conjointes avec des sources éloignées utilisant des technologies différentes, comme des éoliennes avec du stockage hydraulique, un raffinement de la méthodologie serait utile.

C’est notre avis que, à l’étape 3 du processus, à partir des simulations d’écoulement de puissance, le Distributeur sera en mesure d’évaluer les pertes en valeur absolue pour chacune des propositions considérées et que les valeurs relatives peuvent être prises en compte subséquemment en relation avec les simulations de combinaisons de soumissions prévues à l’article 3.4 du document d’appel d’offres A/O 2002-01.
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